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Profondes modifications à venir dans les soins de santé 
- A partir du 1er octobre 2024, le Service national d'ambulance prendra en charge, en lieu et place des 

municipalités, les services de garde des médecins généralistes et des pédiatres en dehors des « heures 

normales de bureau ». En pratique, cela signifie les soirs, les nuits, les week-ends et les jours fériés. 

 

- Selon une nouvelle législation, la procédure d'adoption sera par ailleurs accélérée et pourra débuter dès 

six semaines pour les bébés laissés à l'hôpital.  

 

- Le changement le plus important concernera toutefois l'introduction d'un système de pointage pour 

contrôler de manière plus précise le temps de travail du personnel. De fait, selon László Lengyel, secrétaire 

d’Etat au ministère de l'Intérieur « si nous payons huit heures, ils doivent rester huit heures au travail ». 

Les médecins et autres membres du personnel devront désormais passer leur badge à l'entrée et à la 

sortie de l'établissement. Le dispositif sera également équipé d’une vidéosurveillance afin d’éliminer tout 

usage abusif.  

 

Le Cabinet a aussi proposé la possibilité de relever les directeurs d'établissements de santé de leurs fonctions en 

cas de conflit d'intérêts. Les conditions de licenciement seront définies ultérieurement par décret.  

 

Bilans de santé obligatoires 
Les lois sur les soins de santé et l'assurance maladie ont été modifiées par la loi XXIX de 2024 publiée dans le 

numéro 66 du Journal Officiel. A compter du 13 juin 2024, la gamme des tests de dépistage pris en charge par 

l'assurance maladie est élargie à la coloscopie, pendant une période de deux ans pour les personnes âgées de 50 

à 70 ans, et ce à des fins de santé publique. Sur cette base, les tests de dépistage ciblés à cette fin sont les 

suivants : 

- De 25 à 65 ans : dépistage du cancer du col de l'utérus tous les trois ans, en mettant l'accent sur l'examen des 

cellules du col de l'utérus (cytologie), à des fins de santé publique, après un seul test de dépistage négatif ; 

- Entre 45 et 65 ans : le dépistage du cancer du sein tous les deux ans, à des fins de santé publique, sur la base 

d'un examen radiographique des tissus mous du sein (mammographie) ; 

- De 50 et 70 ans : coloscopie tous les deux ans. 

La nouvelle loi entrera en vigueur le 1er janvier 2025, et stipule que les tests de dépistage sont obligatoires.   

Si une personne ou le représentant légal d’une personne frappée d’une incapacité ne respecte pas cette 

obligation, l'administration de la santé publique ordonne le test de dépistage par voie de décision.  

 

Fondation Batthyány-Strattmann László 
La fondation Batthyány-Strattmann sera créée par le gouvernement dans le but de fournir une subvention 

raisonnable pour le coût des médicaments et des aides médicales qui sont professionnellement acceptés en 

Hongrie, mais qui ne peuvent pas être prescrits à l’aide de la sécurité sociale, sur une base juste et équitable et à 

la demande de l’assuré. Elle sera opérationnelle à partir du 1er janvier 2025, et aura un statut d'utilité publique.  
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Pénurie de médecins à l’hôpital d’Ozd 
Le service pédiatrique de l'hôpital d'Ozd a été fermé jusqu'à la mi-juillet en raison d'une pénurie de médecins. 

Dans le cas où un enfant nécessiterait des soins hospitaliers, il serait transporté à Miskolc, distant de 60 kilomètres. 

Les traitements ambulatoires seront limités au matin, sans possibilité l’après-midi.    

 

Baisse des généralistes et des pédiatres en Hongrie  
Comme l’illustre le graphique de MTVA-MTI, le nombre de généralistes ne cesse de baisser depuis l’an 2000, 

comme celui des pédiatres.  

 

 
 

Selon les derniers chiffres arrêtées à janvier 2024, 826 cabinets de médecins généralistes et 232 cabinets de 

dentistes de soins primaires sont vacants en Hongrie, contre un peu plus de 800 un an plus tôt. Selon l’analyse 

de GKI, le nombre de médecins généralistes a diminué de 13 % depuis le début du millénaire, tandis que le 

nombre de pédiatres généralistes a chuté de 15 %. Le nombre de résidents traités par médecin généraliste a 

augmenté de 19 % entre 2000 et 2021, tandis que la tendance négative pour les pédiatres a commencé après 

2012, après une hausse de 13 % de l'indicateur de référence. 

En février 2023, 56 % des médecins étaient âgés de 60 ans ou plus, tandis que seulement 1,4 % étaient âgés de 

35 ans ou moins. Si cette tendance se poursuit, la grande majorité des médecins généralistes actuellement en 

activité auront dépassé l'âge de la retraite d'ici cinq à six ans. 
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Procédures contre 250 personnes de la santé  
Depuis 2021, le gouvernement a interdit le « pot-de-vin » ; le médecin qui reçoit de l’argent et le patient qui le 

donne peuvent être jugé et encourt une peine de prison. Depuis mars 2021, le Service de Défense Nationale a 

ouvert 105 dossiers à l’encontre d’environ 250 agents de santé pour acceptation de pots-de-vin.  

Selon les avocats interrogés, il n'y a encore jamais eu de cas où un patient a été condamné pour un délit de 

paiement. Par contre, le 20 mars 2024, le tribunal général de Debrecen a rendu un verdict contre un médecin qui 

avait accepté un pot-de-vin. Il a été condamné à deux ans de prison, avec un sursis de cinq ans. Les poursuites 

pénales contre les trois patients qui avaient soudoyé le médecin ont été abandonnées par le bureau du procureur 

du comté de Hajdú-Bihar, après que les personnes concernées aient reçu des avertissements.   

 

Les achats de Richter 
Cette année, la société Richter a annoncé plusieurs achats importants dans les domaines de la gynécologie et de 

la biotechnologie.  

La première transaction s’est faite en janvier, avec l’annonce d’une prise de participation stratégique de 9 % dans 

Formycon, une société allemande de développement de biosimilaires. Formycon se concentre sur les biosimilaires 

pour le traitement de l'ophtalmologie, de l'immunologie et d'autres maladies chroniques importantes, couvrant 

ainsi l'ensemble de la chaîne de valeur, du développement du produit à la phase clinique III, y compris la 

préparation de la documentation requise pour l'autorisation de mise sur le marché. Le domaine biotechnologie 

n’est pas encore significatif chez Richter et ne représente que 6 % du chiffres d’affaires de l’exercice 2023.   

En mars, Richter Gedeon Nyrt. a annoncé racheter la part restante de deux coentreprises biotechnologiques 

allemandes, pour devenir par conséquent propriétaire à 100% de Richter-Helm BioTec (RHT) et de Richter-

HelmBioLogics (RHB).  

RHB est une société leader dans le domaine de la fabrication et du développement de produits microbiologiques, 

avec trois sites dans le nord de l'Allemagne, un management expérimenté, plus de 300 employés et un chiffre 

d'affaires annuel d'environ 60 M EUR.  

La société RHT possède le biosimilaire tériparatide, qui a plusieurs partenaires sous licence dans le monde, dont 

STADA, Daewon, Mochida et Richter lui-même. Actuellement, le principal produit de l'activité biotechnologique 

de Richter est le Terrosa, qui a généré des ventes de 56,8 M EUR en 2023.    

Entre-temps, Richter a fait une offre au printemps pour les actifs belges de Mithra Pharmaceuticals, et les 

négociations ont été conclues avec succès en juin. Il s'agit d'une autre transaction importante, d'un montant de 

175 M EUR, qui renforcera le secteur des produits pharmaceutiques destinés aux femmes. Les droits de propriété 

intellectuelle acquis dans le cadre de l'acquisition comprennent Estelle, déjà lancé sur le marché, et Donesta, en 

cours de développement, qui s’ajouteront au portefeuille des plates-formes de recherche originales dans le 

domaine de la gynécologie. 

Une nouvelle acquisition vient également d’être annoncée, celle de BCI Pharma, une société de biotechnologie 

privée basée en Belgique qui mène des recherches originales sur un certain nombre d’innovations 

gynécologiques. Le montant de la transaction s'élève à 12 M EUR. Cette fois-ci, Richter a racheté l’entreprise 

entière, y compris des capacités de laboratoire. L'entreprise possède actuellement deux sites, une unité de chimie 

médicinale qui se trouve à Montpellier (France), et un groupe de recherche biologique à Liège, en Belgique.  

L'entreprise belge n'a pas encore de produits commercialisables.  

La gynécologie est l’un des domaines stratégiques de Richter, et leur objectif est de devenir le principal acteur 

du marché de la gynécologie en Europe d’ici la fin de la décennie.  
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Production des seringues en verre pré-remplissable en Hongrie  
SCHOTT Pharma, société allemande, a franchi une étape importante grâce à la fabrication des seringues en verre 

stérilisées pré-remplissable sur son site hongrois, selon M. Balázs Vizi, directeur général de SCHOTT Hungary Kft. 

Il s’agit d’un investissement de 28 Mds HUF récemment achevé à Lukácsháza dont 3,321 Mds HUF financés par 

subventions gouvernementales. L'extension de plus de 20% du site devrait créer au moins 120 emplois.  

SCHOTT entreprise est présente dans 14 pays. Cette nouvelle usine est le deuxième site où l'entreprise fabrique 

des seringues en verre, en plus de son site de Saint-Gall, en Suisse. Les seringues stérilisées pré-remplissable, sont 

utilisées pour une large gamme d'applications, du GLP-1 (médicaments contre l'obésité) aux vaccins critiques et 

aux produits biologiques innovants. L'entreprise est orientée vers l'exportation et compte parmi ses clients toutes 

les grandes sociétés pharmaceutiques, mais aussi, parmi ses partenaires commerciaux, tous les grands acteurs du 

marché hongrois. Elle a indiqué que près de 90 % des produits fabriqués à Lukácsháza étaient commandés par 

des sociétés pharmaceutiques internationales. 

Selon les données d'Opten, SCHOTT Hungary Kft. est une entreprise à la croissance dynamique. Les indicateurs 

financiers montrent que, par rapport à un chiffre d'affaires de 20,5 Mds HUF en 2019, l'entreprise avait déjà atteint 

32,8 Mds HUF en 2023.  

SCHOTT Pharma travaille actuellement avec plus de 1 800 clients, dont 30 des principales sociétés 

pharmaceutiques dans le domaine des médicaments injectables. Au cours de l'exercice 2023, l'entreprise 

internationale a réalisé un chiffre d'affaires de 899 M EUR.  

 
 


